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Charte relative à la communication lors des processus électoraux au sein des 

Hautes Ecoles organisées par la Communauté française 

 

Le Conseil WBE, 

Vu le décret spécial du 7 février 2019 portant création de l’organisme public chargé de la fonction de 

Pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française, notamment, l’article 2, 

§1er, alinéa 3 et 4 et l’article 11, §3, 3° ; 

Vu le décret du 24 juillet 1997 fixant le statut des membres du personnel directeur et enseignant et du 

personnel auxiliaire d’éducation des hautes Ecoles organisées ou subventionnée par la Communauté 

française, notamment l’article 7 ; 

Vu le décret du 21 février 2019 fixant l’organisation de l’enseignement supérieur en Hautes Écoles, et 

notamment les articles 10 à 23 ; 

Vu le règlement du Conseil WBE du 16 juillet 2020 relatif à l’organisation des élections et au processus de 

désignation des directeurs et du directeur-président des Hautes Ecoles organisées par WBE, notamment 

l’article 14 ; 

Vu la concertation syndicale du 9 septembre 2020 ; 

Vu l’avis des Commissaires du Gouvernement du 21 juillet 2020 ; 

Vu la délibération du Conseil WBE du 17 septembre 2020 ; 

Considérant qu’il y a lieu de prendre des dispositions afin de garantir des campagnes électorales basées sur 

des discussions de fond ; 

Considérant qu’il y a lieu de garantir un traitement équitable entre tous les candidat.e.s et un accès à 

l’usage des ressources institutionnelles de la Haute Ecole ; 

Arrête : 

 

Section 1ière – Champ d’application 

Article 1er. La présente Charte reprend un ensemble de principes et de règles qui régissent la communication 

lors des élections organisées au sein des Hautes Ecoles organisées par la Communauté française. 

Ils s’appliquent aux membres du personnel et aux étudiants de ces Hautes Ecoles.  

Le masculin est utilisé à titre épicène. 

Section 2 - Principes 

Article 2. Lorsque des élections sont organisées au sein d’une Haute Ecole, tout candidat et tous les membres 

du personnel et les étudiants se doivent : 
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1. d’avoir une communication respectueuse des différents candidats et concentrées sur des débats de 
fond 
en privilégiant les discussions basées sur les programmes, positions, valeurs, expérience…,  en ne 
réalisant pas de propagande diffamatoire, d'attaques personnelles et en s’abstenant de propos injurieux, 
mensonger ou calomnieux, … ; 
 

2. de prendre des engagements qui pourront être raisonnablement respectés ; 
 

3. de réaliser une communication électorale sincère, loyale et transparente 
en n’usant pas d’argumentations et de manœuvres manipulatoires, fallacieuses, de chiffres ou de faits 
non avérés ; 
 

4. de mener une campagne respectueuse de l’environnement et utilisant de manière parcimonieuse les 
ressources nécessaires ; 
 

5. de faire campagne avec courtoisie, probité et loyauté  
en n’influençant pas les électeurs de manière non éthique telle que par des promesses d’avantages 

(désignation, nomination, moyens financiers et subventions, …) ; 

6. de respecter les directives formulées par la Commission électorale. 
 

Section 3 – Période de campagne électorale 

Article 3. La période dite de campagne électorale débute à compter de l’appel à candidature et se termine le 

jour du vote à minuit1. Si le vote est réparti sur plusieurs jours, c’est la date du premier jour de vote qui est 

prise en compte. 

Section 4 – Règles opérationnelles 

Article 4. Pendant la durée de la campagne, la communication électorale est autorisée dans les différents 

sites et bâtiments de la Haute Ecole, à l'exception des salles où sont installés les bureaux de vote. 

La communication électorale peut s'exercer par l'affichage, la distribution de documents, la tenue de 

réunions publiques au sein de l'établissement, l'accès au courrier électronique de la Haute Ecole et la 

diffusion des candidatures et de leurs projets sur l’intranet de la Haute Ecole, dans le respect des dispositions 

en vigueur et du principe d'égalité de traitement. 

L'exercice de la communication électorale ne doit pas perturber le bon déroulement des 

enseignements et le fonctionnement des services. 

Article 5. Chaque Haute Ecole prévoit spécifiquement les endroits visibles où les affichages peuvent avoir 

lieu ainsi qu’un espace dédié aux élections sur son intranet et qui permet aux différents candidats de publier 

leur communication. 

Chaque Haute Ecole prévoit aussi la possibilité, au maximum une fois par semaine, à chaque (liste 

de) candidats de diffuser sur les adresses mails institutionnelles des électeurs, un courrier électronique. La 

taille des messages ne sera pas limitée, mais ils ne devront pas comporter de pièces jointes. Ils pourront en 

revanche renvoyer sur l’intranet de la Haute Ecole ou sur des sites personnels, hébergés à l’extérieur de la 

Haute Ecole, à l’initiative des listes et/ou des candidat(e)s. L’objet du mail doit clairement faire référence à 

l’élection.  

La Haute Ecole ne prend pas en charge la duplication et la reprographie des supports d'information 

et de communication des (listes de) candidats. 

                                                           
1 Par « minuit », on entend, conformément à sa définition, la première minute d’une journée jour (et non la dernière) 
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Les moyens de communications internes officiels de la Haute Ecole  assurent une information 

uniquement administrative et factuelle par rapport à la campagne : informations relatives à l’organisation du 

scrutin (dates, bureaux de vote...), listes de candidatures, actualité des dépôts de candidature des listes, 

publication des résultats des élections, … 

Article 6. Pour la durée de la campagne électorale, les personnes participant à celle-ci peuvent disposer de 

locaux de la Haute Ecole, en vue de l'organisation des réunions publiques d'information sur les élections. Ces 

réunions ne sont pas ouvertes au public extérieur à la Haute Ecole ou aux services centraux de WBE. 

Les demandes sont adressées au service en charge de la gestion des locaux qui veille à assurer un 

égal accès aux salles aux différentes personnes en faisant la demande. La commission électorale est tenue 

informée de ces réservations. 

La mise à disposition de salles de réunion ne peut être autorisée que dans la limite de leur 

disponibilité et sous réserve du respect des règles de sécurité et des horaires d'ouverture et de fermeture 

des sites. 

Article 7. La distribution de tracts ou de documents d'information est possible à l'intérieur de l'enceinte des 

différents sites et bâtiments de la Haute Ecole à compter de la date de début de campagne, sous la 

responsabilité de la liste des candidats ou du candidat et sous réserve du respect des règles de sécurité. 

Section 5 – Dispositions finales 

Article 8. La Commission électorale peut élaborer des règles complémentaires à la présente Charte. Ces 

règles complémentaires sont communiquées via les outils de communications internes de la Haute Ecole. 

Elles sont communiquées à l’Administrateur général de WBE. 

Elle est habilitée à trancher toute question en lien avec l’application de la présente Charte. 

Ses décisions sont reprises dans son rapport. 

Article 9. Le non-respect de la présente Charte est un critère qui est pris en compte par le Conseil WBE 

comme critère ou exception dûment motivée pour ne pas désigner un candidat ou une liste de candidats. 

Article 10. La présente Charte entre en vigueur le 18 septembre 2020. 


